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ART. 8

Aprés les mots

« Le Comité permanent se compose en
outre », insérer un nouveau § 1° ainsi rédige :

« 1. de deux membres choisis dans la catégo-
rie visée au § 1* de Particle 5.

Dés lors, le § 1 de Tancien texte devient le
§ 2 etle§ 2 devient le § 3.

Justification
11 est souhaitable que le Conseil culturel soit
représenté au comité permanent par du moins

deux membres.

A. LAGNEAU.

34.241 —

E. G.



